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i) l'outillage (sauf les réacteurs nucléaires) et les matériaux obtenus
conformément au présent Accord ne devront pas être cédés à des
tiers échappant à l'autorité de la Partie contractante destinataire, si
la Partie contractante fournisseuse l'indique au début de la livrai-
son ou antérieurement;

U) les matières identifiées et les réacteurs nucléaires obtenus en confor-


